
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   




Extension de la zone d'activités économiques de Pouilley-les-Vignes = aménagement de la ZAE de Pouilley-Pelousey
Grand Besançon Metropole
Anne VIGNOT, Présidente
Collectivité
39 a)



6 a)
Aménagement d'un lotissement à vocation économique (5ha) = travaux d'aménagement qui créés de la surface de plancher

Création d'une route d'accès au lotissement (xxx m) = Construction de routes classées dans le domaine public routier des communes

Viabilisation et aménagement de l'extension d'un lotissement à vocation d'activités économiques sur la commune de Pouilley-les-Vignes (ZAE Pouilley-Pelousey) en bordure de l'A36 et en continuité de la ZAE de Champ Pusy.
Cette zone a été déclarée d'intérêt communautaire par le Grand Besançon. Elle est inscrite dans le schéma d'armature du SCOT en tant que site structurant d'Agglomération. 

Cette extension doit permettre de répondre à la montée en puissance des demandes d'implantation de petites et moyennes entreprises artisanales sur le secteur et au manque d'offres de foncier économique sur le secteur.
Elle vient compléter la ZAE de Pouilley-les-Vignes qui est déjà quasiment complète (reste 1 lot disponible).

Le projet d'extension de la ZAE consiste à aménager entre 15 et 20 lots à bâtir de + 1500/ 2000 m² et à créer une route pour les desservir.

Cela va engendrer la réalisation des travaux suivants: 
- de préparation et de terrassements, 
- de construction de réseaux d'assainissement, d'eau potable, de réseaux secs et d'un bassin de rétention,
- de construction de la voirie interne au parc,
- de requalification de la voirie existante de la ZAE de Champ Pusy,
- d'aménagements d'espaces paysagers. 

Ces travaux seront réalisés dans le respect de l'application des principes d'éco-chantier. (Protéger la nature / Gérer les déchets/ Limiter le bruit/ Protéger les riverains/ Eviter le gaspillage des ressources/ Prévenir les pollutions de l’eau et du sol/ Réduire les émissions dans l’air, Diagnostic produits-matériaux-déchets et réemploi)

Implantation de bâtiments d'activités économiques (artisanale, tertiaire), entretien de la voirie et des espaces verts.

Le projet sera soumis à :
- Dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau 
- Etude d'entrée de ville et modification du PLU (de 2 AUX à Ux)
- Permis d'aménager
          Surface de la zone 
          Longueur de la voirie créé
          Surface de la voirie

          Surface cessible potentielle
          Surface de plancher maximale (0.5)
47 000 m²
711 m linéaire 
7780 m² de chaussée + 1182 m² allée piétonne
env 30 000 m²
env 15 000 m²


Périmètre ZAE
25 115 Pouilley-les-Vignes,
A Favirolle


Voirie (ER au PLU)
ZAE Champ Pusy
25 170 Pelousey, 
Rue de Champ Pusy

47
16
02
43
5
55
23
26

25 170 Pelousey 
25 115 Pouilley-les-Vignes
2
1
1
1
1
1
1
2



Classement sonores des routes A 36
1
1
1
1
1
1
1
2


Site NATURA 2000, Moyenne vallée du Doubs (~ 11km)
2


PARC & TABLE DE PIERRE HISTORIQUE AU 32,AVENUE DE MONTRAPON A BESANCON (~ 6km)

2


Les futurs occupants de la ZAE, non connus à ce jour, auront une consommation en eau potable, selon leur activité, difficilement quantifiable aujourd'hui (activités artisanales principalement)
1
2

Le projet devrait nécessiter l'évacuation de déblais liés au décaissement de l'emprise de voirie, à la réalisation des réseaux humides et secs et au bassin de rétention. Le maître d'ouvrage veillera à travailler un schéma de composition qui minimise les mouvements de matériaux pour la réalisation des espaces publics et des projets privés en privilégiant si possible la réutilisation sur site des matériaux sains extraits.
1
1


Le maître d'ouvrage veillera dans son schéma de composition à préserver les haies, bosquets, arbres existants et à définir un plan de végétalisation permettant de créer d'éventuelles continuités écologiques.
 
1
1
2



Conversion d'un espace agricole en parc d'activités économiques.
La collectivité est propriétaire des terrains depuis plusieurs années. L'exploitant est informé du prochain changement d'affectation des lieux.
1
1
1
1
2


Via la création d'une voie d'accès et de desserte.
Le projet permettra par ailleurs de mener une réflexion à l'échelle des 2 ZAE pour organiser et améliorer les connexions mode doux, villages/ ZAE.
2
2


Le projet pourra éventuellement être une source de bruits en phase travaux.

couloir affecté par le bruit (A 36)
1
1
2
1



Le projet pourra éventuellement être une source de vibrations en phase travaux (compactage de matériaux...)
2
1



Le projet veillera à la mise en place d'un éclairage public de la voirie basse consommation avec un système d'extinction et éventuellement à variation d'intensité
2



Via la voirie créée qui va engendrer de la circulation non existante à ce jour.
2


L'assainissement sera de type séparatif.

Les eaux pluviales seront infiltrées de manière privilégiée, sinon régulées  par un système de noues ou de fossés avant d'être infiltrées par l'intermédiaire d'un bassin.
2



Le règlement du PLU impose le traitement des eaux pluviales de voirie et de parking par un débourbeur / séparateur à hydrocarbures avant rejet.
1

Des stockages de déchets non dangereux et inertes pourront éventuellement et ponctuellement être mis en place en phase travaux avec toutes les précautions de rigueur. 

Une charte type éco chantier sera mise en place pour les projets privés.
1

Une attention particulière sera portée à l'intégration paysagère et architecturale du projet qui se situe le long de l'A36 (article L111-1-4 du code de l'urbanisme).
Le projet s'inscrit en continuité de la ZAE Champ Pusy. 
Une cahier des préconisations architecturales, urbaines, paysagères et environnementales viendra étayer et renforcer le règlement du PLU.

2


Conversion d'un espace agricole en parc d'activités économiques. 
Les propriétaires sont informés de ce projet. (commune, AF et 1 privé)
2

Le site d'extension de la ZAE se situe dans la continuité de la ZAE de Champ Pusy.
La ZAE de Champ Pusy est partiellement occupée. Les terrains libres, non construits et classés en Ux et 1AUX appartiennent au groupe PLASTIVALOIRE installée sur la ZAE.
Les intentions du groupe ne sont, à ce jour, pas connues. 
une rencontre est programmée avec les communes, le groupe PLASTIVALOIRE et GBM afin d'évoquer une articulation éventuelle des projets. 
1

Annexe 9

Le maître d'ouvrage estime que la réalisation d'une étude d'impact ne apparaît pas nécessaire, en raison de :
- l'environnement du site : bordure A 36, continuité ZAE Champ Pusy, proximité ligne et pylônes Haute tension,
- l'occupation actuelle des sols en cultures conventionnelles, 
- des principaux impacts répertoriés sont ponctuels et liés à la phase chantier,
- des précautions prises pour l'intégration du projet dans le site (cahier des recommandations architecturales notamment, conseils aux entreprises pour leurs implantations,...).

Annexe 7 : Extrait du SCoT / 4.
Annexe 8 : Extrait OAP PLU Pelousey / Pouilley-les-Vignes
Annexe 9 : Descriptifs de l'approche ERC mise en place dans le cadre du projet
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